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Texte de la question

SOUTIEN À LA JEUNESSE

M. le président. La parole est à M. Rémi Delatte.

M. Rémi Delatte. Ma question s'adresse à la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'innovation.

Certains d'entre eux ne sont pas revenus dans une salle de cours ou dans un amphithéâtre depuis près de dix
mois. Pour beaucoup, c'est la solitude, la fin des petits boulots, la précarité, l'isolement et une profonde remise
en question. Sur tous, les confinements et couvre-feux successifs font peser une menace sourde mais bien
réelle et durable.

Je veux vous parler de la jeunesse de France, notamment étudiante, qui vous appelle à l'aide, madame la
ministre. Dans cette crise sanitaire notre jeunesse paie un lourd tribut – M. le Premier ministre vient de le dire –
sur le plan financier bien sûr mais aussi psychologique et social. Pourtant, dès le premier jour et encore durant
les fêtes de fin d'année, cette jeunesse s'est engagée pour maintenir le lien intergénérationnel, pour venir
renforcer le bataillon de bénévoles qui se battent sans relâche contre la crise sanitaire et ses conséquences
sociales.

Le rapport de la commission d'enquête consacrée à ces questions sous l'impulsion de notre collègue Marie-
George Buffet est à cet égard éclairant et glaçant. Malgré toute la mobilisation des agents des CROUS, les
centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires, comme des universités, notre jeunesse est menacée
d'un déclassement inédit mais est surtout confrontée à un danger bien plus grand. En effet, d'anxiété en
dépression, de messages culpabilisants sur la propagation du virus en démotivation, nous risquons de voir
s'éteindre en nos jeunes la lumière de la vie et de l'espoir.

Notre jeunesse a ouvert, tenu et animé des épiceries sociales d'urgence alors que dans le même temps elle y
devenait éligible. Oui, madame, durant cette crise, notre jeunesse s'est levée et a fait honneur aux espoirs que
nous plaçons en elle. Et vous, quelles mesures comptez-vous prendre, fortement et immédiatement ? Quel
message, tant réclamé et attendu, adresserez-vous à nos jeunes ? (Applaudissements sur les bancs du groupe
LR.)

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation.

Mme Frédérique Vidal, ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation. Vous avez
raison, notre jeunesse a montré qu'elle était exceptionnelle. Alors qu'elle est encore aujourd'hui en proie à une
grande difficulté, c'est en elle que nous voyons à quel point la confiance en l'avenir peut encore être forte.
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Hier encore je suis allée dans une université à la rencontre d'étudiants tuteurs qui viennent en aide à d'autres
étudiants en difficulté pédagogique. Il y a quelques jours j'étais dans une résidence universitaire où j'ai rencontré
les étudiants référents qui accompagnent les étudiants de ces résidences, notamment les plus isolés. Il y a
quelques semaines j'étais aux côtés des enseignants qui forment ces tuteurs et aux côtés des personnels des
CROUS qui accompagnent ces référents.

Une fois de plus, je veux saluer le courage des étudiants et l'immense mobilisation de l'ensemble des
personnels des universités et des CROUS, ainsi que les associations étudiantes, qui jouent un rôle fondamental
et qui sont soutenues et financées bien sûr par le ministère mais aussi, localement, par leur université pour créer
des réseaux de solidarité et assurer un accompagnement psychologique.

Le Gouvernement apporte aussi des réponses concrètes, factuelles : le ticket de restauration universitaire à
1 euro, l'aide exceptionnelle de 150 euros au mois de décembre après celle de 200 euros à la fin du premier
confinement ou encore le doublement des aides d'urgence qui concerne l'ensemble des étudiants et pas
uniquement les étudiants boursiers. En effet, certains étudiants qui avaient habituellement accès à des petits
boulots se trouvent eux aussi en difficulté. C'est pourquoi nous avons également créé près de 22 000 emplois
étudiants dans les universités pour accompagner notre jeunesse, elle qui nous donne un très bel exemple de
confiance dans l'avenir et de résilience. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe LaREM.)
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